
 CENTRE DE FORMALITES DES ENTREPRISES : 
 
Tel : 03 25 43 70 00 
Fax : 03 25 43 70 43 
 
Horaires d’ouverture : 8h30 – 12h00 / 14h00 – 17h00 
 
 
 
 
LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR POUR L’IMMATRICULATION  

D’UNE SA 
 
 
 
DOCUMENTS RELATIFS A LA SOCIETE 
 

 Deux exemplaires des statuts signés et paraphés en original, 
 

 Deux exemplaires de l’attestation de versement du capital avec la liste des 
souscripteurs, 

 
 Deux exemplaires originaux ou copies certifiés conformes des actes de nomination 

des personnes membres des organes de gestion, d’administration, de surveillance et de 
contrôle de la société, 

 
 Un exemplaire du journal d’annonces légales ou une attestation du journal d’annonces 

légales indiquant la date de parution, 
 

LISTE DES JOURNAUX D’ANNONCES LEGALES 
 

♦ La Dépêche de l’Aube 
20 Ter avenue Anatole France 

10000 TROYES 
Tél : 03.25.73.32.82 

 
♦ La Revue Agricole 
2 bis rue Jeanne d’Arc 

10000 TROYES 
Tél : 03.25.82.62.25 

 
♦ L’Est Eclair 

71 avenue Maréchal Leclerc 
10120 SAINT-ANDRE-LES-VERGERS 

Tél : 03.25.82 68 48 
 

♦ Libération Champagne 
39 place Jean Jaurès 

10000 TROYES 
Tél : 03.25.82.68.50 

 
♦ Les Petites Affiches Matot Braine 

46 Bd Lundy BP 235 
51058 REIMS CEDEX 

Tél : 03 26 40 21 31 
 

DEPOT DES 
DOSSIERS SUR 
RENDEZ VOUS 



Faire enregistrer à la recette des Impôts dont dépend le siège de la société ou le domicile 
de l’un des actionnaires 4 exemplaires au moins des statuts de la SA dans le mois qui suit 
leur signature. 
 
Si apport en nature : 
 

 Deux exemplaires du rapport du commissaire aux apports. 
 
 
DOCUMENTS RELATIFS AUX DIRIGEANTS 
 

 Un extrait d’acte de naissance ou une copie de la carte d’identité ou du passeport (en 
cours de validité), 

 
 Une déclaration de non condamnation et de filiation (télécharger l’imprimé  ou le 

retirer au CFE). 
 
Si nationalité étrangère : 
 

 Une copie du titre de séjour. 
 
Personne morale : 
 

 Un extrait K Bis en original de moins de 3 mois, 
 
ou 
 

 Un titre établissant son existence (si non inscrit au Registre de Commerce et des 
Sociétés). 

 
Si le représentant permanent n’est pas le dirigeant légal : 
 

 Deux copies certifiées conformes de la décision le désignant, 
 

 Un extrait d’acte de naissance ou une copie de la carte d’identité ou du passeport (en 
cours de validité), 

 Une déclaration de non condamnation et de filiation (télécharger l’imprimé ou le 
retirer au CFE). 

 
 
DOCUMENTS RELATIFS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 

 Une lettre d’acceptation du mandat 
 

 Une copie d’inscription au tableau de l’ordre 
 
 
DOCUMENTS RELATIFS AU SIEGE ETABLISSEMENT PRINCIPAL 
 
Création : 
 

 Une copie du bail commercial ou du bail précaire ou une lettre de mise à disposition 
signée par le propriétaire, accompagnée de sa taxe foncière 

 
 
 



S’il s’agit du domicile personnel du gérant 
 

 Le gérant est propriétaire : déclaration sur l’honneur (télécharger l’imprimé  ou le 
retirer au CFE), accompagnée d’un justificatif de domicile (quittance EDF, téléphone, 
etc) 

 Le gérant est locataire : déclaration sur l’honneur (télécharger l’imprimé  ou le 
retirer au CFE), accompagnée d’un justificatif de domicile (quittance EDF, téléphone, 
etc) 

 
 
ACHAT D’UN FONDS 
 

 Une copie de l’acte de cession 
 

 Un exemplaire du journal d’annonces légales 
 
 
LOCATION GERANCE 
 

 Un exemplaire timbré et enregistré du contrat 
 

 Un exemplaire du journal d’annonces légales 
  
 
ACTIVITE REGLEMENTEE 
 

 Documents relatifs à l’activité réglementée (voir activité réglementée) 
 
 
FRAIS DE GREFFE 
 
Création ou immatriculation sans activité : 83,96 € à l’ordre du Greffe du Tribunal de 
Commerce 
 
Achat, apport ou location-gérance : 232,46 € à l’ordre du Greffe du Tribunal de Commerce 
 
 
 
LES DEMANDES D’INSCRIPTION (Document M0) SONT TELECHARGEABLES SUR : 
www.cerfa.gouv.fr OU DISPONIBLES AU CFE 

http://www.cerfa.gouv.fr

